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Prime vélo pour les habitants des communes de Bernardswiller, 
Innenheim, Krautergersheim, Meistratzheim, Niedernai et Obernai

DISPOSITIF D’AIDE À L’ACHAT

DE VÉLOS NEUFS



Pour encourager l’usage du vélo comme mode de déplacement à part entière, les élus de la Communauté de 
Communes du Pays de Sainte Odile ont souhaité mettre en place un dispositif d’aide à l’acquisition d’un vélo.

Les particuliers qui résident dans une des communes de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 
(Bernardswiller, Innenheim,  Krautergersheim, Meistratzheim, Niedernai et Obernai) :
- à partir de 10 ans pour la prime vélo urbain et les cycles à assistance électrique adaptés aux personnes à mobilité 
réduite.
- à partir de 18 ans pour la prime vélo à assistance électrique.

Une seule aide par bénéficiaire au titre du présent dispositif d’aide. 

L’aide est octroyée sans conditions de revenus du bénéficiaire.

Qui peut bénéficier de cette aide ?
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Dates du dispositif

du 1er mars 2019 
au 31 octobre 2025

Prime vélo urbain :
Aide de 20% du coût d’achat TTC d’un vélo urbain neuf et aide plafonnée à 60 €.

Prime Vélo à Assistance Electrique (VAE) :
Aide de 10% du coût d’achat TTC d’un VAE neuf et plafonnée à 120 €.

Prime vélo-cargo ou tricycle équipé d’une assistance électrique : 
Aide de 10% du coût d’achat TTC d’un VAE neuf et plafonnée à 180 €.

Montants de l’aide et seuils d’éligibilité
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Afin d’encourager l’usage du vélo au quotidien, l’aide à l’achat de vélos concerne 3 familles de cycles adaptés aux 
déplacements utilitaires et aux différents profils des habitants : 
- les vélos urbains pour les déplacements de proximité notamment au sein des communes, 
- les vélos à assistance électrique permettant de rendre plus accessible la pratique du vélo, en limitant l’effort 
fourni et en accroissant sensiblement la distance parcourue, le VAE encourage la pratique du vélo pour des 
déplacements quotidiens,
- les vélos cargos et les tricycles facilitent le transport des enfants ou de marchandise. Les tricycles permettent 
également à certaines personnes en situation de handicap de se déplacer en toute autonomie.

L’aide concerne, dans tous les cas, un vélo neuf homologué et comprenant les équipements de sécurité 
obligatoires (éclairage, signalisation sonore, freins).

2) Vélos à assistance électrique (VAE)

Sont concernés les VAE de type vélo de ville, VTC 
et vélos pliables, ainsi que les vélos-cargo ou 
familiaux et les tricycles (bi porteurs ou tri porteurs) 
décrits au point 1 ci-contre et équipés d’un système 
d’assistance électrique.

Le VAE s’entend selon la réglementation en vigueur, 
au sens de la définition de la directive européenne 
2002/24/CE du 18 mars 2002 : "cycle à pédalage 
assisté, équipé d’un moteur auxiliaire électrique 
d’une puissance nominale continue maximale 
de 0,25 kilowatt dont l’alimentation est réduite 
progressivement et finalement interrompue lorsque 
le véhicule atteint une vitesse de 25 kilomètres/
heure, ou plus tôt, si le cycliste arrête de pédaler" 
(correspondance de la norme française NF EN 15194).

Compte tenu de la diversité des modèles présents sur 
le marché, le certificat d’homologation mentionnant 
la référence de la norme sera exigé pour l’attribution 
de la subvention.

1) Vélos urbains

Sont concernés les vélos de ville, les VTC (vélos tout 
chemin) et les vélos pliables. 

Le vélo pliant permet également une intermodalité 
renforcée avec les transports en commun (trains ou 
transports urbains comme le Pass’O ou le Réseau 67) et 
offre donc une possibilité de déplacement intéressante 
pour effectuer des trajets domicile-travail.

Ce groupe comprend aussi les vélos-cargo ou familiaux 
et les tricycles. Ces vélos permettent de transporter de 
lourdes charges (enfants, marchandises ou matériel) et 
offrent une solution alternative pertinente à la voiture :
- bi porteurs : vélos à 2 roues équipés d’une malle à l’avant,
- tri porteurs : vélos à 3 roues équipés d’une malle à 
l’avant. Il peut s’agir également d’un système de châssis 
pendulaire à 2 roues qui se fixe à la place de la roue 
d’un vélo classique permettant de le transformer en 
triporteur,
- tandems parent-enfant ou personnes en situation de 
handicap.

Pour quels vélos ?

Les élus du territoire souhaitent orienter les concitoyens vers des vélos produits en France.

Gilet rétroréfléchissant
(hors agglomération)

Casque enfant
(moins de 12 ans)

Siège enfant adapté
(moins de 5 ans)

Feu arrière 
et catadioptres

Feu avant 
et catadioptres

Avertisseur 
sonore

Catadioptres

Freins avant 
et arrière



LISTE DES PIÈCES À FOURNIR
DISPOSITIF D’AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO NEUF RÉSERVÉ AUX HABITANTS DES COMMUNES 
DE BERNARDSWILLER, INNENHEIM, KRAUTERGERSHEIM, MEISTRATZHEIM, NIEDERNAI 
ET OBERNAI

      Le formulaire de demande complété, signé et accompagné des pièces suivantes :

• La copie de la facture d’achat acquittée du vélo éligible à l’aide. Celle-ci doit comporter :
 Le nom et l’adresse du bénéficiaire.
 Le type de vélo et la référence (marque et nom ou n° du modèle)
 La date d’achat. L’achat du vélo doit avoir été effectué durant la période de validité du dispositif (du 1er mars   
 2019 au 31 octobre 2025).
• La copie du certificat d’homologation (pour les vélos à assistance électrique uniquement).

• La copie de la pièce d’identité du bénéficiaire.
• La copie d’un justificatif de domicile : 
 une facture de moins de 3 mois d’un fournisseur d’énergie ou d’eau, ou des ordures ménagères aux mêmes nom 
 et adresse que ceux figurant sur la facture d’achat du vélo
 ou une copie complète recto-verso de la dernière taxe d’habitation de la résidence principale.
• Un relevé d’identité bancaire ou postal.

      La charte d’engagement complétée et signée par le bénéficiaire.

      Pour les dossiers concernant un vélo pour un mineur âgé de 10 à 17 ans :
Si le bénéficiaire est le représentant légal d’un mineur (à partir de 10 ans) les pièces complémentaires suivantes 
sont à remettre :
• La copie d’une pièce d’identité justifiant que le mineur a 10 ans et plus (notamment carte nationale d’identité, 
passeport).
• La copie d’un document justifiant que le bénéficiaire est bien le représentant légal de l’acquéreur (notamment 
livret de famille).
• La charte d’engagement cosignée par le bénéficiaire mineur.

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile
36-38 rue du Maréchal Koenig - CS 50085
67213 OBERNAI Cedex

Plus d’informations : 
ccpso@ccpso.com
www.cc-paysdesainteodile.fr

Seuls les dossiers complets seront proposés à l'approbation de la CCPO. Toutefois, dans le cas où le dossier 
s'avèrerait être incomplet, le bénéficiaire dispose d'un mois pour apporter la ou les pièces manquantes, à compter 
de la réception de la demande de pièce(s) complémentaire(s) par la CCPO.
L'avis du conseil communautaire sera confirmé par courrier, adressé au demandeur. 

LE BÉNÉFICIAIRE DEVRA REMETTRE

ENVOYER OU DÉPOSER LE DOSSIER COMPLET À

Contact :

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile
36-38, rue du Maréchal Koenig - CS 50085 - 67213 OBERNAI CEDEX - Tél. 03 88 95 53 52 - ccpso@ccpso.com

www.cc-paysdesainteodile.fr
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FORMULAIRE DE DEMANDE
D’AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO NEUF

LE DEMANDEUR

Nom

(l’utilisateur mineur ou majeur du vélo)

Prénom
Adresse Code Postal Ville

Courriel Téléphone

LE REPRÉSENTANT LÉGAL (à compléter uniquement si le demandeur ci-dessus est mineur)

Nom Prénom
Adresse Code Postal Ville

suis le représentant légal du demandeur mineur ci-dessus.
atteste sur l’honneur que le mineur ci-dessus, né(e) le   , réside à mon domicile.

Atteste / Attestons que le vélo concerné par la demande d’aide est :

un vélo neuf homologué comprenant les équipements de sécurité obligatoires (éclairage, signalisation 
sonore, freins).

LE DEMANDEUR (mineur ou majeur) LE REPRÉSENTANT LÉGAL DU MINEUR

(à compléter si l’utilisateur du vélo est mineur)Signature

Signature

QUESTIONNAIRE

Afin de mieux connaître les habitudes de déplacement de l’utilisateur du vélo subventionné, merci de bien 
vouloir répondre aux questions suivantes :

Vous êtes

Votre âge

Vous êtes

Un homme Une femme

10-17 ans 18-34 ans 35-54 ans 55-64 ans 65 ans et plus

scolaire-étudiant actif sans emploi retraité

Pour vos déplacements vous utilisez le plus souvent / en numérotant de 1 à 5 (1 pour le plus utilisé) :

la marche le vélo le bus : ....................... le train la voiture le scooter-moto autre

Vous utiliserez votre vélo subventionné pour :

aller au travail se rendre à un établissement scolaire pour les loisirs pour les achats ou démarches

- à quel rythme
- en combinaison avec un transport en commun :

quotidien 1 à 2 fois par semaine 1 à 2 fois par mois

non oui, lequel : ........................................................................................

Le nouveau vélo va-t-il changer votre façon de vous déplacer ? 

non oui, pourquoi : ........................................................................................................................................................................................................

Le vélo sera garé dans :       la rue un abri à vélo une cour un garage votre logement

Vos suggestions pour faciliter vos déplacements à vélo :

  - dans votre commune de résidence : 

  - dans le secteur de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile : 

  - dans le Bas-Rhin : 

Les données personnelles que vous renseignez dans ce formulaire sont conservées pendant une durée d’un an et sont supprimées au-delà de cette durée.
Par ailleurs, les données renseignées par vos soins dans le questionnaire sont anonymisées et utilisées à des fins d’études statistiques sur les usages de 
la mobilité. Elles seront conservées durant un an. Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, vous pouvez à tout moment exercer votre droit d’opposition à l’utilisation de vos données personnelles pour les finalités définies 
ci-dessus. Si vous souhaitez exercer ces droits, veuillez s’il-vous-plait adresser votre demande à : Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 38 
rue du Maréchal Koenig 67213 OBERNAI Cedex.

............................................................................................................................................................................................................................................................................



LE DEMANDEUR

Nom

(mineur ou majeur)

Prénom
Adresse Code Postal Ville

LE REPRÉSENTANT LÉGAL (à compléter uniquement si le demandeur ci-dessus est mineur)

Nom Prénom
Adresse Code Postal Ville

suis le représentant légal du demandeur mineur ci-dessus.
atteste sur l’honneur que le mineur ci-dessus, né(e) le   , réside à mon domicile.

CHARTE D’ENGAGEMENT
DISPOSITIF D’AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO NEUF

Atteste / Attestons :

être acquéreur d’un vélo neuf

M’engage à / Nous engageons à :
• ne percevoir qu’une seule subvention pour le dispositif d’aide à l’achat de vélos neufs de la Communauté de 

Communes du Pays de Sainte Odile (CCPO) ;
• apporter la preuve de la pleine possession du vélo subventionné dans le délai d’une semaine suivant la  

demande expresse des services de la CCPO ;
• ne pas revendre le vélo dans un délai de 1 an suivant la date de signature de la présente charte ;
• restituer la subvention à la CCPO dans le cas où ce vélo viendrait à être vendu durant cette période d’un an.

• respecter les règles du code de la route et à transmettre ces règles de sécurité à mes enfants,
• maintenir le vélo et les équipements obligatoires en bon état de fonctionnement,
• avoir un comportement éthique lors des déplacements à vélo, en étant notamment attentif aux piétons et aux 

personnes à mobilité réduite,
• chercher à privilégier la marche et le vélo pour des déplacements réguliers de proximité,
• participer à une évaluation du dispositif d’aide de la CCPO.

Sanction en cas de détournement de la subvention :
Le détournement de la subvention notamment en cas d’achat pour revente, est susceptible d’être qualifié d’abus de confiance 
et rend son auteur passible des sanctions prévues par l’article 314-1 du code pénal : « L’abus de confiance est le fait par une 
personne de détourner, au préjudice d’autrui, des fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui lui ont été remis et qu’elle a 
acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou d’en faire un usage déterminé. L’abus de confiance est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende ».

Fait à :
le :

LE DEMANDEUR (mineur ou majeur) LE REPRÉSENTANT LÉGAL DU MINEUR

Signature Signature

rajouter la mention manuscrite « lu et approuvé »

(à compléter si l’utilisateur du vélo est mineur)

rajouter la mention manuscrite « lu et approuvé »
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